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ADMinisTRATiOn généRALE

MinisTÈRE DE L’éCOLOgiE, 
DU DéVELOPPEMEnT DURABLE 

ET DE L’énERgiE
_

secrétariat général
_

Direction des ressources humaines
_ 

Arrêté du 8 décembre 2014  portant inscription au tableau d’avancement pour le grade 
d’ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe normale au titre l’année 2015

nOR : DEVK1428970A

(Texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’état ;

Vu le décret no 2009-1106 du 10 septembre 2009 portant statut particulier du corps des ingénieurs 
des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’arrêté du 5  décembre  2012 fixant le taux de promotion pour le corps des ingénieurs des 
ponts, des eaux et des forêts au titre des années 2013 à 2015 ;

Vu l’avis émis le 2 décembre 2014 par la commission administrative paritaire compétente à l’égard 
du corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts,

Arrêtent :

Article 1er

Les ingénieurs en chef des ponts, des eaux et des forêts dont les noms suivent sont inscrits au 
tableau d’avancement pour le grade d’ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe 
normale au titre de l’année 2015 :

 1. AnDRiEU Jacques.
 2. FOiX Olivier.
 3. L’HER Joël.
 4. DEViMEUX Thierry.
 5. TEMPEZ georges.
 6. PiVETEAU Vincent.
 7. MARTEL Hervé.
 8. DUnOYER Jean-Luc.
 9. PREMARTin Marie-Christine.
10. MAnDOUZE Dominique.
11. DEsCLAUX georges.
12. ABRiAL Bernard.
13. gOLinELLi Olivier.

OK mauvais
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14. BARTHELOn René.
15. LUCAs Philippe.
16. HELPin Jacques.
17. DABAs Alain.
18. CHAgnARD sylvestre.
19. BAgUET Aline.
20. LUU Paul.
21. CAMBOn DE LAVALETTE éric.
22. BAsTOK Janique.
23. CAUssADE Pierre.
24. MOREAU François.
25. PREUX Muriel.
26. FAYOLLE Jean-Pascal.
27. ROUX Jean-noël.
28. MADRE Yves.
29. KLEiTZ gilles.
30. LEgROs Dominique.
31. HERVE Jean-Christophe.
32. ABADiE serge.
33. COMEAU Aline.
34. PERRE Patrick.
35. KERJOUAn Roger.
36. ViBERT Marie-Agnès.
37. VERniER Jean-Louis.
38. PAQUiER André.
39. VEYRE Philippe.
40. TARCHE Benoît.
41. PUJO Laurence.
42. giLARD Olivier.
43. MARTin-gOUssET Pascal.
44. PAREnT éric.
45. gREgORis Yves.
46. BURQ Jérôme.
47. gRAVELLiER sophie.
48. iEMMOLO Jean-Luc.
49. nAVEZ Marc.
50. BARLET Franck.
51. DOYEnnETTE Ludovic.
52. sTEFAnini-MEYRignAC Odile.
53. gOUHOT Jean-Claude.
54. CAsTAnET Philippe.
55. TROUViLLiEZ Jacques.
56. HOLOgnE Odile.
57. gUiLLAUME Caroline.
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58. CAZEnAVE Christian.
59. BiEDER Bruno.
60. BOissEAUX Thierry.
61. MARCHE Françoise.
62. sAnsEAU Armand.
63. sEnARD Pascal.
64. ROBERT Claude.
65. LEUREnT Fabien.
66. DUMEZ Jacques.
67. LE BERRE Jacques.
68. BOURDAis Jean-Louis.
69. PORTALEZ Cyril.
70. LAnDMAnn guy.
71. MOULET Pascal.
72. MOULin-WRigHT Vincent.
73. REBOUX Didier.
74. gATEAU Francis.
75. POnCET Jean-Damien.
76. CLAUssE Thierry.
77. nOVAT Monique.
78. DEROUAnD Bruno.
79. RiBOn Pascale.
80. MAngEOL Brigitte.
81. POUPARD François.
82. ROCQ sylvie.
83. MEUniER David.
84. CEZARD Jean.
85. ViLLiEn Claire.
86. PETTER Françoise.
87. WORMsER Véronique.
88. PAREnT DU CHATELET Jacques.
89. TALiERE sophie.
90. BRULE Karine.
91. PRiLLARD Joël.
92. LAVARDE Françoise.
93. MARTin Cécile.
94. DU HAMEL DE MiLLY Hubert.
95. FROUTE Jérôme.
96. LABORDE Daniel.

Article 2

Le  présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie et au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de 
la forêt.
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ait leF 8 décembre 2014.

 Pour la ministre et par délégation :
 Pour le directeur 
 des ressources humaines :
 La sous-directrice des carrières 
 et de l’encadrement,
 M.-A. DeAnA-Cote

 Pour le ministre et par délégation :
 Pour le chef du service 
 des ressources humaines :
 Le sous-directeur mobilité, 
 emplois, carrières,
 M. GoMez
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